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UN TEXTE

Les rapports entre l'architecture et les besoins collectifs peuvent
se considérer de trois points de vue, qui sont aussi ceux de l'architecte

quand il s'attaque à un projet nouveau.
L'architecture obéit à un certain nombre de lois permanentes

qui régissent, quelle que soit l'époque dont il s'agit, la stabilité et
l'harmonie des édifices.

L'architecture dispose, en un lieu et à une époque donnés, de

matériaux qui caractérisent ce lieu et cette époque. Leur emploi
se fait suivant des règles techniques qui influent sur l'architecture
et constituent pour elle un second ensemble de lois.

L'architecture doit satisfaire aux besoins de l'usager. L'individu
ou la collectivité qui passe à un architecte la commande d'un
édifice lui impose par là même un certain programme. Ce

programme, variable suivant les lieux, les époques et les destinations,
constitue un troisième groupe de lois.

Ainsi, parmi tous les arts, Part de construire les édifices est le

plus soumis aux conditions matérielles, mais certaines de ces

conditions sont naturelles et permanentes, d'autres passagères.
Les lois de la stabilité, les variations atmosphériques (soleil, pluie,
vent, poussière, différences de température), les illusions d'optique,
la signification universelle et éternelle de certaines lignes, la
résistance et la nature des matériaux imposent des conditions

permanentes. Le prix des matériaux, leur plus ou moins grande

facilité de travail, la destination de l'édifice, les usages, les

règlements, la mode, imposent des conditions passagères.
Les matériaux sont pour l'architecte ce que les mots sont pour

le poète. Ce que la langue et la prosodie sont pour le poète, le

système de construction Vest pour l'architecte. C'est par le

moyen du système de construction qu'il satisfait aux conditions

tant permanentes que passagères.

Auguste Perret
(Les Besoins collectifs et l'Architecture.)
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